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CBE)  de  faire  usage  d'une  sonde  électro-acousti- 
que  focalisée,  opérant  autour  de  1  00  mégahertz. 

Cette  Demande  de  brevet  antérieure  a  mis  en 
lumière  une  autre  difficulté:  lorsque  l'on  observe 
un  échantillon  à  l'aide  d'un  faisceau  acoustique 
focalisé  (pour  avoir  une  bonne  résolution),  le 
temps  d'examen  devient  rapidement  prohibitif  si 
le  volume  de  l'échantillon  est  important. 

Le  Demandeur  a  constaté  que,  pour  réaliser  une 
image  ou  une  détection  dans  tout  le  volume  d'un 
échantillon,  il  est  nécessaire  d'utiliser  plusieurs 
lentilles  dont  les  profondeurs  de  champ  permet- 
tent  de  couvrir  la  totalité  de  l'épaisseur  de  l'échan- 
tillon.  Il  faudrait  par  exemple  plus  de  dix  lentilles 
pour  contrôler  un  échantillon  de  céramique  d'é- 
paisseur  10  millimètres  avec  une  résolution 
uniforme. 

Une  autre  difficulté  intervient  alors:  la  profon- 
deur  de  champ  et  la  résolution  obtenues  dans  le 
matériau  de  l'échantillon  dépendent  de  l'angle 
d'ouverture  que  présente  le  faisceau  focalisé  dans 
le  milieu  de  couplage.  Mais  cet  angle  d'ouverture 
est  à  son  tour  en  relation  avec  la  taille  du  trans- 
ducteur  utilisé,  et  par  conséquent  avec  l'impé- 
dance  électrique  de  celui-ci.  Or,  il  est  souhaitable 
que  cette  impédance  électrique  ait  une  valeur  no- 
minale  de  50  ohms,  qui  est  l'impédance  interne  du 
générateur  d'excitation.  Il  faut  donc  disposer  d'un 
degré  de  liberté  supplémentaire  pour  pouvoir  ren- 
dre  compatible  la  profondeur  de  champ  et  la  réso- 
lution  désirées  avec  cette  impédance  électrique  de 
50  ohms. 

Description 

L'invention  concerne  la  microscopie  acous- 
tique. 

La  microscopie  acoustique  offre  certains  avan-  5 
tages  par  rapport  à  la  microscopie  optique  tradi- 
tionnelle.  Tout  d'abord,  elle  permet  d'explorer 
non  seulement  la  surface  d'un  corps,  mais  aussi 
les  zones  proches  de  la  surface,  non  visibles  dès 
lors  que  le  corps  est  opaque.  De  plus,  pour  les  10 
corps  transparents;  elle  permet  de  faire  apparaître 
des  contrastes  acoustiques,  là  où  l'optique  ne 
donne  que  peu  d'informations. 

Ainsi,  à  une  fréquence  acoustique  l'ordre  du  gi- 
gahertz,  on  obtient  une  résolution  spatiale  acous-  15 
tique  comparable  à  celle  de  l'optique,  et  qui  ouvre 
des  horizons  nouveaux,  notamment  en  biologie. 

A  des  fréquences  un  peu  plus  basses,  de  l'ordre 
de  la  centaine  de  mégahertz,  la  microscopie 
acoustique  est  susceptible  de  procurer  un  moyen  20 
de  contrôle  non  destructif  des  matériaux  dans  leur 
volume.  Mais  cette  voie  est  encore  peu  explorée  à 
l'heure  actuelle. 

Il  convient  de  rappeler  tout  d'abord  que,  si  l'on 
cherche  en  acoustique  à  raisonner  comme  en  op-  25 
tique,  il  existe  néanmoins  des  différences  entre 
ces  deux  disciplines. 

En  optique  traditionnelle,  le  mot  «lentille»  est 
associé  à  une  forme  en  ménisque.  Il  en  est  diffé- 
remment  en  acoustique,  où  la  fonction  «lentille»  30 
est  réalisée  par  un  dioptre,  c'est-à-dire  par  l'inter- 
face  entre  un  solide  et  un  milieu  de  couplage.  On 
conservera  néanmoins  le  mot  «lentille»,  comme  il 
est  d'usage,  pour  définir  le  corps  solide  qui  porte 
un  ou  plusieurs  dioptres  de  ce  type.  35 

Par  ailleurs,  il  est  habituel  dans  les  raisonne- 
ments  d'optique,  de  travailler  sur  des  indices  de 
réfraction  supérieurs  à  l'unité.  On  appellera  donc 
ici  «indice  du  dioptre»  l'indice  relatif  du  milieu  de 
couplage  par  rapport  au  solide,  et  cet  indice  est  40 
défini  par  le  rapport  de  la  vitesse  des  ondes 
acoustiques  dans  le  solide  à  celle  dans  le  milieu  de 
couplage. 

Il  a  été  indiqué  précédemment  que  l'usage  de  la 
microscopie  acoustique  à  des  fins  de  contrôle  non  4S 
destructif  des  matériaux  dans  leur  volume  est  peu 
répandu  à  l'heure  actuelle.  Il  existe  en  effet  un 
préjugé,  suivant  lequel  le  franchissement  du  diop- 
tre  constitué  par  le  milieu  de  couplage  acoustique 
et  l'échantillon  à  examiner  crée  sur  le  faisceau  50 
acoustique  des  aberrations  qui  l'empêchent  d'at- 
teindre  une  résolution  satisfaisante. 

Le  Demandeur  a  observé  qu'en  fait  les  «rayons» 
très  inclinés,  qui  créeraient  cette  aberration,  sont 
fortement  atténués  à  la  traversée  de  l'interface  mi-  55 
lieu  de  couplage/échantillon,  il  est  alors  possible 
de  réduire  lesdites  aberrations,  pourvu  que  les 
aberrations  dues  aux  lentilles  elles-mêmes  ne 
soient  pas  prédominantes.  Ce  facteur,  et  d'autre 
considérations  développées  plus  loin,  conduisent  60 
à  préférer  des  lentilles  d'indice  élevé,  notamment 
supérieur  à  4. 

Il  a  été  proposé  dans  le  document 
EP-A-1  50  843  (une  demande  de  brevet  européen 
telle  que  définie  à  l'article  54,  paragraphe  3  de  la  65 

La  présente  invention  apporte  une  solution  à 
ces  problèmes,  solution  qui  consiste  essentielle- 
ment  en  un  dispositif  acoustique  à  plusieurs  len- 
tilles,  formant  sonde  capable  de  grandissement  et 
de  focale  variables. 

Par  le  Brevet  français  publié  sous  le  n° 
2  241  228,  on  connaît  une  «lentille  acoustique 
complexe»  comprenant  une  monture  qui  loge 
coaxialement  au  moins  deux  lentilles  acoustiques, 
et  qui  contient  un  milieu  de  couplage  acoustique 
dans  l'intervalle  séparant  ces  deux  lentilles. 

La  présente  invention  fait  appel  à  un  appareil 
possédant  une  certaine  parenté  avec  cette  lentille 
complexe  antérieure,  étant  observé,  qu'elle  s'en 
sert  dans  un  contexte  tout  à  fait  différent. 

Tout  d'abord,  le  Brevet  antérieur  préconise  l'u- 
sage  de  lentilles  en  polystyrène,  et  d'un  milieu  de 
remplissage  choisi  parmi  les  fréons,  les  huiles  de 
silicone,  et  les  hydrocarbures  fluorés.  Ces  choix 
sont  fondés  sur  la  recherche  d'une  vitesse  de  pro- 
pagation  acoustique  élevée,  pour  une  fréquence 
de  quelques  mégahertz.  A  l'extérieur  des  lentilles 
au  moins,  le  brevet  antérieur  utilise  le  milieu  de 
couplage  le  plus  classique,  à  savoir  l'eau,  mais  des 
lentilles  constituées  des  matériaux  précités  ne 
possèdent  pas  un  indice  relatif  élevé  par  rapport  à 
l'eau. 

A  côté  de  cela,  le  dispositif  décrit  dans  le  Brevet 
français  antérieur  n°  2  241  228  n'est  pas  utilisable 
à  des  fréquences  de  l'ordre  de  50  MHz  ou  plus. 
De  surcroît,  il  a  pour  but  de  traiter  simultanément 

60 
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Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  le  trans- 
ducteur,  qui  est  en  particulier  un  transducteur  en 
niobate  de  lithium,  a  une  surface  active  telle  qu'il 
possède  une  résistance  de  radiation  d'environ  50 
ohms,  et  les  caractéristiques  des  lentilles  sont 
choisies  pour  obtenir  l'ouverture  de  faisceau  dé- 
sirée  en  respectant  cette  résistance  de  radiation. 
Bien  que  la  présente  invention  considère  essen- 
tiellement  l'usage  de  deux  lentilles,  il  va  de  soi  que 
l'on  pourra  prévoir  un  nombre  de  lentilles  plus 
élevé,  au  moins  pour  certaines  applications. 

Dans  une  première  famille  d'applications,  la 
combinaison  des  deux  lentilles  (ou  plus)  procure 
un  agrandissement  du  faisceau  acoustique. 

Dans  une  autre  famille  d'applications,  la  combi- 
naison  des  deux  lentilles  (ou  plus)  procure  une 
réduction  du  faisceau  acoustique. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  le  trans- 
ducteur,  qui  est  excité  en  impulsions,  est  choisi 
d'un  type  propre  à  délivrer  une  onde  acoustique 
de  fréquence  comprise  entre  quelques  dizaines  de 
mégahertz  et  un  gigahertz. 

Plus  particulièrement  encore,  le  dispositif  est 
agencé  pour  délivrer  dans  le  milieu  de  couplage 
externe  un  faisceau  acoustique  dont  l'ouverture 
peut  être  rendue  optimale  par  rapport  à  l'angle  de 
réflexion  totale  sur  l'échantillon. 

Le  dispositif  de  l'invention  s'applique  en  parti- 
culier  à  l'examen,  en  volume,  d'échantillons  céra- 
miques  ou  métalliques. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  l'examen  de  la  description 
détaillée  ci-après,  et  des  dessins  annexés,  sur 
lesquels: 

-  la  figure  1  illustre  schématiquement  une 
sonde  acoustique  classique, 

-  la  figure  2  illustre  schématiquement  le  cou- 
plage  de  la  sonde  de  la  figure  1  à  un  échantillon, 

-  la  figure  3  est  le  schéma  de  principe  d'un  dis- 
positif  selon  l'invention,  dans  une  première  posi- 
tion  relative  des  deux  lentilles  qu'il  contient, 

-  la  figure  4  est  le  schéma  du  même  dispositif 
dans  une  deuxième  position  relative  des  deux  len- 
tilles, 

-  la  figure  5  est  un  schéma  du  montage  de  la 
seconde  lentille  sur  un  tube, 

-  les  figures  6  et  7  sont  deux  variantes  de  réali- 
sation  d'un  dispositif  à  deux  lentilles  selon  l'in- 
vention, 

-  la  figure  8  est  le  schéma  détaillé,  en  coupe, 
d'un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'invention, 
tandis  que  les  figures  8A  et  8B  sont  des  vues  en 
demi-coupe  de  parties  de  la  figure  8,  et 

-  les  figures  9  à  1  1  sont  des  diagrammes  ser- 
vant  à  expliquer  le  fonctionnement  du  dispositif 
de  l'invention. 

Il  a  déjà  été  fait  référence  au  Brevet  français  n° 
73  30  024,  publié  sous  le  n°  2  241  228.  Tout  en 
visant  spécifiquement  l'examen  d'organismes  vi- 
vants,  et  l'imagerie  ultrasonore  associée,  ce  brevet 
antérieur  paraît  concerner  plus  généralement  de 
nombreuses  autres  applications  de  la  formation 
d'images  et  de  la  concentration  d'ondes  acousti- 
ques.  Il  est  à  noter  encore  que  ce  brevet  antérieur- 

tous  les  points  d'une  image,  ce  qui  est  très  défa- 
vorable  en  termes  de  rapport  signal/bruit.  Enfin,  il 
ne  peut  travailler  à  grande  ouverture,  ce  qui  com- 
promet  sa  résolution. 

La  présente  invention  fait  appel  à  un  dispositif  5 
acoustique  à  plusieurs  lentilles  possédant  la 
structure  générale  définie  ci-dessus,  mais  dans  le- 
quel  la  fréquence  acoustique  peut  être  rendue 
plus  haute,  et  surtout  les  dioptres  présentent  un 
indice  relatif  élevé,  le  milieu  de  couplage  étant  tel  10 
que  l'eau.  De  plus,  le  dispositif  est  propre  à  des 
applications  d'imagerie  par  balayage,  à  haute  ré- 
solution,  et  en  particulier  il  convient  en  microsco- 
pie  acoustique. 

Selon  un  premier  aspect  de  la  présente  inven-  '5 
tion,  une  première  lentille,  constituée  d'un  dioptre 
concave,  creusé  à  l'extrémité  d'un  barreau  d'un 
matériau  solide  tel  que  le  corindon,  dont  l'autre 
extrémité  est  munie  d'un  transducteur  acoustique 
constitué  d'un  matériau  piézo-électrique,  focalise  20 
le  rayonnement  du  transducteur.  Ce  rayonnement 
est  alors  constitué  d'une  onde  acoustique  plane 
se  propageant  dans  le  matériau  "de  la  lentille.  La 
seconde  lentille  est  composée  d'un  dioptre  con- 
cave  interne  (c'est-à-dire  faisant  face  à  l'autre  25 
lentille)  dont  le  foyer  objet  est  voisin  du  foyer 
image  du  dioptre  concave  de  la  première  lentille, 
et  d'un  dioptre  concave  externe  propre  à  être 
couplé  à  l'échantillon.  Enfin,  la  monture  est  agen- 
cée  pour  permettre  un  déplacement  axial  relatif  30 
des  deux  lentilles,  continûment-réglable  sur  une 
plage  prédéterminée.  On  obtient  ainsi  une  sonde 

'acoustique  à  focale  et  grandissement  variables. 
Les  lentilles  sont  faites  en  un  matériau,  de  pré- 

férence  monocristallin,  qui  possède  un  fort  indice  35 
relatif.  Le  matériau  actuellement  préféré  est  le  co- 
rindon. 

D'autres  types  de  matériaux  peuvent  également 
convenir,  comme  la  silice,  et  les  céramiques  frit- 
tées  telles  que  l'alumine  ou  le  carbure  de  silicium.  40 

Très  avantageusement,  ladite  plage  prédétermi- 
née  de  réglage  comprend  la  position  confocale 
des  deux  dioptres  internes. 

Les  dioptres  concaves  peuvent  être  des  dioptres 
sphériques  ou  cylindriques.  4ô 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  le  milieu 
de  couplage  prévu  entre  les  deux  lentilles  est,  de 
préférence,  le  mercure  ou  le  gallium  liquide. 

Il  est  alors  avantageux  de  prévoir,  entre  les  deux 
parties  en  mouvement  relatif  de  la  monture,  une  50 
fuite  contrôlée  vers  un  réservoir  du  milieu  de 
couplage. 

Il  est  également  avantageux,  du  moins  lorsque 
le  milieu  de  couplage  est  le  mercure,  que  les  diop- 
tres  internes,  et  de  préférence  les  faces  internes  de  5S 
la  monture,  soient  revêtus  d'une  couche  d'or  avec 
une  sous-couche  d'accrochage  (Chrome  ou  Ti- 
tane  par  exemple). 

De  son  côté,  le  dioptre  externe  de  la  seconde  so 
lentille  est  avantageusement  muni  d'une  couche 
quart  d'onde,  de  préférence  en  verre,  pour  former 
adaptation  avec  le  milieu  de  couplage  externe  (à 
l'égard  de  l'échantillon)  si  ce  milieu  de  couplage 
est  l'eau.  65 
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permet  la  formation  d'images  relatives  à  des  ob- 
jets  macroscopiques. 

Les  premières  propositions  de  microscopie 
acoustique  ont  été  formulées  dans  les  brevets 
Etats-Unis  n°  4  01  2  950  et  4  028  933. 

Ces  brevets  font  usage  d'une  source  d'ultrasons 
correspondant  au  schéma  de  la  figure  1  .  Un  trans- 
ducteur  ultrasonore  T  est  collé  sur  la  face  arrière 
plane  L11  d'un  barreau  cylindrique  L1  dont  la 
face  avant  est  usinée  pour  former  un  dioptre  L1  2, 
sphérique  ou  cylindrique,  et  centré  en  C1  . 

Il  en  résulte  une  focalisation  de  l'onde  acousti- 
que  plane  émise  par  le  transducteur  à  l'intérieur 
du  barreau  L1  ,  en  un  foyer  F1  .  La  distance  focale 
image,  comptée  à  partir  du  sommet  du  dioptre,  est 
donnée  par  la  relation: 

f  =  n.R/(n-1) 

sphéricité,  et  dont  le  diamètre  à  -6dB  est  donné 
par  la  relation  suivante: 

d  =  k ^ f  

où  k  est  une  constante  voisine  de  1  ,  et  liée  à  la  for- 
me  de  la  pupille  et  à  son  éclairement, 

X  est  la  longueur  d'onde  dans  le  milieu  de  foca- 
lisation. 

f  est  la  distance  focale  image  du  dioptre  déjà 
défini; 

et  a  est  le  diamètre  de  la  pupille  avec  a  -  
2.R.sin  0m  où  0m  est  l'ouverture  angulaire  du  diop- 
tre. 

w 

15 

On  sait  qu'en  optique  lumineuse,  la  profondeur 
de  champ  est  définie  comme  la  distance  sur  la- 
quelle  la  tache  focale  reste  de  même  largeur,  c'est- 
à-dire  véritablement  la  zone  où  le  faisceau  lumi- 
neux  reste  parallèle. 

Le  Demandeur  a  observé  qu'en  acoustique,  la 
profondeur  de  champ  doit  être  définie  différem- 
ment,  car,  en  contrôlant  la  structure  d'un  maté- 
riau,  on  s'intéresse  essentiellement  au  fait  que  l'on 
va  savoir  ou  non  détecter  l'écho.  Même  si  l'écho 
est  dû  à  un  élément  de  structure  sur  lequel  il  n'est 
pas  focalisé,  l'important  est  d'avoir  pu  détecter 
correctement  cet  élément.  Il  apparaît  donc  préfé- 
rable  de  se  référer  à  une  profondeur  d'efficacité 
acoustique,  définie  d'après  la  diminution  de  l'am- 
plitude  du  champ  créé  par  la  lentille. 

A  partir  de  là,  le  Demandeur  a  pu  observer  que 
la  profondeur  d'efficacité  2p  est  donnée,  pour  une 
diminution  de  l'amplitude  du  champ  acoustique 
de  6  dB  par  la  formule: 

20 où  R  est  le  rayon  de  courbure  du  dioptre  L1  2,  tan-  20 
dis  que  n  est  l'indice  relatif  du  dioptre  que  porte  la 
lentille  L1,  cette  formule,  et  celles  qui  suivent, 
correspondent  à  une  approximation  du  même 
type  que  l'approximation  d'optique  géométrique 
paraxiale.  25 

Dans  les  brevets  Etats-Unis  cités,  une  coupe 
mince  de  l'échantillon  à  examiner  est  placée 
transversalement  au  niveau  du  foyer  F1,  dans  un 
milieu  de  couplage  acoustique  avec  la  lentilb  L1. 
Un  dispositif  récepteur,  symétrique  du  précédent  30 
par  rapport  au  point  F1,  est  placé  de  l'autre  côté, 
afin  de  détecter  les  ondes  acoustiques  transmises 
à  travers  l'échantillon. 

Et  l'excitation  du  transducteur  T  se  fait  en  prin- 
cipe  en  ondes  continues.  35 

Ces  Brevets  décrivent  également  des  variantes 
où  l'on  opère  en  réflexion. 

La  présente  Demande  de  Brevet  peut  s'appli- 
quer  aussi  à  l'examen  de  coupes  minces  d'échan- 
tillons,  mais  elle  vise  préférentiel  lement  le  contrô-  -*o 
le  non  destructif  d'échantillons  plus  épais,  plus 
exactement  le  contrôle  non  destructif  à  haute  ré- 
solution  de  matériaux  dans  leur  volume.  Cette  ap- 
plication  intéresse  notamment  les  métaux  et  les 
céramiques.  La  suite  de  la  description  s'attachera  45 
essentiellement  à  l'examen  de  matériaux  cérami- 
ques,  qui  mettent  mieux  en  lumière  les  avantages 
de  l'invention,  car  la  faible  ténacité  des  matériaux 
céramiques  donne,  dans  des  conditions  de  sollici- 
tation  identiques,  des  tailles  de  défaut  critiques  50 
environ  cent  fois  plus  faibles  que  dans  les  métaux 
(typiquement  environ  0,1  mm). 

Dans  la  suite  de  la  description,  on  admet  aussi 
que  les  lentilles  sont  en  corindon,  sauf  mention 
contraire.  Le  milieu  de  couplage  entre  les  lentilles  55 
est  le  mercure,  tandis  que  le  milieu  de  couplage 
avec  l'échantillon  est  le  mercure  ou  l'eau,  étant 
observé  que  ces  deux  matériaux  possèdent  des  vi- 
tesses  de  propagation  acoustiques  voisines. 

Il  est  encore  rappelé  que  le  milieu  de  couplage,  Sû 
tel  que  le  mercure  ou  l'eau,  possède  un  indice  éle- 
vé,  à  savoir  environ  7,3,  par  rapport  au  corindon. 

Si  l'on  revient  maintenant  à  la  figure  1,  il  a  été 
observé  que  le  dispositif  illustré  donne  une  tache 
focale  pratiquement  exempte  d'aberrations  de  65 

où  k'  est  une  constante  de  forme  voisine  de  1  . 
Comparativement,  en  optique,  la  profondeur  de 

champ  eût  été  donnée  par  la  formule  2>.f2/a2. 
Il  convient  encore  de  souligner  que  cette  éva- 

luation  de  la  profondeur  d'efficacité  de  la  lentille 
correspond  à  une  zone  de  milieu  de  propagation 
pouvant  donner  des  échos  acoustiques  pour  une 
géométrie  de  lentille  fixée.  En  dehors  de  cette  zo- 
ne,  les  conditions  de  mise  en  phase  des  échos,  au 
niveau  de  la  lentille,  n'étant  plus  suffisamment 
respectées,  la  détection  de  défaut  dans  le  milieu 
analysé  sera  difficile  (on  n'observe  des  échos  que 
dans  certains  cas),  voire  même  impossible. 

La  profondeur  d'efficacité  ainsi  obtenue  est 
bien  entendu  limitée.  Pour  réaliser  une  image  ou 
une  détection  dans  tout  le  volume  d'un  échantil- 
lon,  il  apparaît  donc  nécessaire  d'utiliser  plusieurs 
lentilles  dont  les  profondeurs  d'efficacité  respec- 
tives  permettent  de  couvrir  la  totalité  de  l'épais- 
seur  de  l'échantillon.  On  peut  ainsi  établir  qu'il 
faudrait  plus  de  dix  lentilles  pour  contrôler  un 
échantillon  de  céramique  sur  une  épaisseur  de  dix 
millimètres  en  conservant  la  même  résolution 
quelle  que  soit  la  profondeur  d'investigation. 
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En  effet,  l'angle  de  réflexion  totale  sur  la  céra- 
mique  est  d'environ  7°,  dans  les  conditions  fixées. 
Pour  avoir  un  diamètre  de  tache  focale  mesurant 
environ  une  longueur  d'onde  à  mi-hauteur,  il  est 
nécessaire  de  prendre  une  ouverture  de  lentille  5 
d'environ  5°.  Cette  ouverture  donne,  dans  les  céra- 
miques,  une  profondeur  d'efficacité  à  mi-hauteur 
qui  est  d'environ  neuf  à  dix  longueurs  d'onde. 

Il  est  maintenant  fait  référence  à  la  figure  2,  où 
l'on  note  a,  l'ouverture  du  faisceau  à  l'entrée  dans  io 
le  matériau  constitutif  de  l'échantillon  EC.  d  est  la 
profondeur  équivalente  que  parcourrait  l'onde  à 
partir  de  l'interface  entre  le  milieu  de  couplage 
MC1  et  l'échantillon  EC,  en  l'absence  de  l'échan- 
tillon,  tandis  que  Om  est  l'angle  d'ouverture  qui  '5 
reste  alors  le  même  que  précédemment,  d'  est  la 
distance  que  va  parcourir  effectivement  l'onde 
compte  tenu  de  la  présence  de  l'échantillon  EC, 
tandis  que  Oi  est  l'angle  d'ouverture  modifié  du 
fait  de  la  réfraction.  Enfin  nm  est  l'indice  relatif  de  20 
l'eau  par  rapport  au  matériau  de  l'échantillon  EC. 

On  peut  écrire  en  première  approximation: 

rayons  de  courbure  voisins. 
La  présente  invention  offre  une  autre  solution, 

dont  le  schéma  de  principe  est  illustré  sur  la  figure 
3. 

Un  générateur  d'impulsions  haute  fréquence 
G1  0  est  relié  par  un  coupleur  directif  CD  aux  deux 
électrodes  d'un  transducteur  ultrasonore  T.  Les 
échos  reçus  par  ce  transducteur  sont  transmis  par 
le  coupleur  CD  à  un  circuit  de  réception  et  d'a- 
nalyse  des  échos  noté  R1  0. 

Pour  le  reste,  ce  dispositif  possède  en  commun 
avec  celui  de  la  figure  1  le  fait  qu'une  lentille  L1 
est  formée  d'un  barreau  cylindrique  dont  la  face 
antérieure  L11,  plane,  reçoit  le  transducteur  d'ul- 
trasons  T.  Sa  face  postérieure  L12  est  usinée 
comme  un  dioptre  sphérique  ou  cylindrique  cen- 
tré  en  C1  .  Le  point  de  focalisation  image  associé  à 
ce  dioptre  L1  2  est  en  F  sur  la  figure  3. 

Mais  au  lieu  d'être  appliqué  directement  à  l'é- 
chantillon,  le  rayonnement  acoustique  issu  de 
cette  première  lentille  L1  est  appliqué  à  une  se- 
conde  lentille  L2,  qui  est  ici  une  lentille  bicon- 
cave,  formée  de  deux  dioptres  sphériques  ou 
cylindriques,  L21  du  côté  intérieur,  et  L22  du  côté 
extérieur,  tourné  vers  l'échantillon  EC. 

Le  dioptre  interne  L21,  centré  en  C2,  est  posi- 
tionné  ici  de  façon  que  son  point  focal  objet  soit 
le  point  focal  image  F  du  dioptre  interne  L12.  La 
lentille  acoustique  L2  est  alors  traversée  par  un 
faisceau  acoustique  parallèle,  en  d'autres  termes 
une  onde  plane,  qui  transite  dans  le  matériau 
constitutif  de  la  lentille  L2,  à  savoir  du  corindon. 

La  combinaison  des  lentilles  L1  et  L2  permet 
d'obtenir  une  focalisation  à  distance  variable. 

On  observera  tout  d'abord  que  le  dioptre  inter- 
ne  L1  2  de  la  première  lentille  L1  ,  associé  au  diop- 
tre  interne  L21  de  la  seconde  lentille  L2,  constitue 
un  système  élargisseur  de  faisceau  dans  l'applica- 
tion  présentée,  qui  est  l'inspection  acoustique 
d'un  échantillon  de  matériau  céramique.  Il  peut 
être  également  utilisé  en  réducteur  de  faisceau  en 
d'autres  applications  comme  la  mesure  d'épais- 
seur  de  revêtements  (peintures). 

Par  ce  moyen  consistant  à  élargir  ou  diminuer  la 
taille  du  faisceau  acoustique  sur  la  lentille  L2,  il 
devient  possible  de  rendre  compatibles  les  deux 
exigences  suivantes: 

-  obtenir  l'ouverture  de  faisceau  désirée  sur  le 
dioptre  de  sortie  L22  de  la  seconde  lentille.  En 
l'espèce,  cette  ouverture  est  0m  =  5°  environ,  ce 
qui,  pour  un  rayon  de  courbure  R3  donné  du 
dioptre  L22,  impose: 

D  s  2.R3.  sinOm 

-  conserver  une  résistance  de  rayonnement  du 
transducteur  T  qui  soit  proche  de  50  ohms  (impé- 
dance  interne  du  générateur  d'émission  G1  0  de  la 
figure  3),  afin  d'en  faciliter  l'adaptation  d'impé- 
dance  électrique. 

On  s'intéressera  maintenant  à  la  variation  de  fo- 
calisation  que  permet  le  dispositif  de  l'invention. 

Lorsque  les  deux  lentilles  sont  dans  la  position 
relative  afocale,  comme  montré  sur  la  figure  3,  le 
faisceau  acoustique  est  sensiblement  parallèle  à 

tg  6i  s  ai  •  nm/2d 

tg  0m  s  a|/2d 

tg  Oi  s  nm  •  tg  0m 

25 

30 II  en  résulte  qu'à  l'angle  d'ouverture  initial  0m  =  30 
5°  correspond  l'angle  d'ouverture  modifié  Oi  =  32° 
dans  le  matériau,  ce  qui  amène  2p  =  9,7  Xm,  où  Xm 
est  la  longueur  d'onde  acoustique  dans  la  cérami- 
que  à  la  fréquence  de  1  00  mégahertz,  soit  environ 
0,1  millimètre.  Ceci  donne  bien  une  profondeur  35 
de  champ  d'environ  1  mm  pour  chaque  lentille, 
d'où  la  nécessité  d'avoir  une  dizaine  de  lentilles 
pour  couvrir  la  totalité  de  l'épaisseur  d'un  échan- 
tillon  de  10  mm. 

Au  foyer,  la  résolution  est  alors  donnée  à  6dB  40 
par 

r  =  kJ i -d7a 

45 où  d'  est  la  distance  de  focalisation  dans  le  maté-  4$~ 
riau.  Dans  le  milieu  de  couplage,  qui  est  par  exem- 
ple  de  l'eau,  on  observe  que  la  résolution  est  de 
l'ordre  de  6  à  7  longueurs  d'onde  (longueurs 
d'onde  acoustiques  dans  l'eau). 

Dans  le  matériau  de  l'échantillon,  on  observe,  50 
pour  un  faisceau  dont  l'ouverture  est  de  5°  à  l'inté- 
rieur  du  milieu  de.  couplage,  une  résolution  dans 
le  matériau  même  de  l'échantillon  qui  est  de  l'or- 
dre  de  la  longueur  d'onde  de  propagation  dans  le 
matériau.  s5 

II  va  de  soi  que  cette  nécessité  d'utiliser  un 
grand  nombre  de  lentilles  pose  un  problème  ma- 
jeur  à  l'homme  de  l'art. 

Le  document  EP-A-150  843  a  proposé  une 
première  solution  consistant  à  usiner  plusieurs  60 
dioptres  à  la  sortie  d'un  barreau  tel  que  celui  de  la 
figure  1  .  Bien  que  cette  solution  permette  certains 
progrès,  elle  n'est  pas  sans  poser  aussi  des  pro- 
blèmes,  notamment  de  réalisation  et  de  mise  en 
œuvre,  lorsque  les  dioptres  doivent  avoir  des  65 
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l'axe  du  système  à  l'intérieur  de  la  lentille  L2,  et  la 
profondeur  de  focalisation  est  donnée  par: 

gré  à  la  présente  demande  de  brevet.  En  bref,  le 
balayage  ligne  est  obtenu  en  faisant  vibrer  l'objet 
ou  échantillon  à  examiner,  à  l'aide  d'un  montage 
du  genre  diapason.  Le  balayage  d'image  s'effec- 
tue  à  l'aide  d'un  déplacement  micrométrique  con- 
trôlé  (table  motorisée)  de  l'échantillon. 

Ainsi,  il  a  été  possible  de  faire  fonctionner  un 
dispositif  selon  l'invention  avec  une  fréquence  de 
balayage  ligne  de  80  hertz.  Le  nombre  de  points 
sur  une  ligne  était  fixé  à  512.  Cela  implique  une 
fréquence  de  répétition  des  impulsions  ultrasono- 
res  au  moins  égale  à  40  kHz,  ce  qui  correspond  à 
une  période  maximale  de  25  microsecondes  envi- 
ron.  Le  temps  de  transit  dans  l'ensemble  de  la 
sonde  de  l'invention  doit  donc  être  bien  inférieur 
à  cette  valeur.  Ce  temps  de  transit  Tp  s'écrit: 

Tp  =  2 [ ^   + - L (   "  (R1  +  R2)  +  L)] 
vc  vH  n-1 

où  e-i  et  e2  sont  respectivement  les  épaisseurs  des 
lentilles  L1  et  L2,  vc  est  la  vitesse  de  propagation 
des  ultrasons  dans  le  corindon,  les  deux  lentilles 
étant  supposées  réalisées  en  corindon  dans  cet 
exemple,  A  est  l'écart  que  présentent  les  deux 
lentilles  par  rapport  à  la  position  confocale,  et  vH 
est  la  vitesse  de  propagation  des  ondes  acousti- 
ques  dans  le  milieu  de  couplage  entre  les  lentilles 
L1  et  L2. 

Cette  formule  introduit  une  relation  supplé- 
mentaire  entre  F̂   et  R2.  Ces  valeurs  se  trouvent 
alors  fixées,  car,  comme  on  le  verra  plus  loin,  l'é- 
paisseur  de  la  lentille  de  sortie  est  imposée  par  la 
variation  de  la  distance  de  focalisation  qui  est 
souhaitée  en  fonction  de  l'écartement  A.  Pour  sa 
part,  l'épaisseur  de  la  lentille  L1  est  choisie  de  telle 
manière  que  les  échos  multiples  donnent  une  pé- 
riodicité  égale  ou  supérieure  à  celle  des  échos 
multiples  dans  la  lentille  L2,  d'où  il  résulte  e,  su- 
périeur  ou  égal  àe2. 

Le  corindon  présente  différents  avantages  dont 
celui  d'offrir  une  atténuation  acoustique  excessi- 
vement  faible.  Il  n'en  résulte  donc  pas  de  con- 
trainte  sur  les  dimensions  maximales  à  doner  aux 
lentilles  L1  et  L2.  Et  l'on  peut  même  faire  fonc- 
tionner  celles-ci  à  des  fréquences  beaucoup  plus 
élevées  que  100  mégahertz.  Par  contre,  de  telles 
contraintes  sur  les  dimensions  pourront  intervenir 
si  l'on  réalise  la  lentille  de  sortie  L2  en  silice  ou  en 
alumine  frittée. 

Le  corindon  présente  encore  la  particularité 
d'être  un  matériau  anisotrope,  contrairement  à  la 
silice  ou  à  l'alumine  frittée,  et  il  appartient  au 
système  cristallographique  trigonal.  On  choisit  de 
faire  propager  l'onde  acoustique  suivant  l'axe  Z 
du  système  trigonal,  qui  est  un  axe  de  mode  pur. 
Pour  la  lentille  émettrice  L1  l'onde  acoustique  est 
pratiquement  une  onde  plane. 

Il  a  également  été  observé  que,  suivant  son  axe 
Z,  le  corindon  présente  une  coupe  légèrement  fo- 
calisante  pour  l'énergie,  c'est-à-dire  que  la  dif- 
fraction  est  moins  importante  que  prévu,  et  que 
les  performances  sont  un  peu  meilleures  que  ce 
qui  est  donné  par  les  relations  exposées  plus  haut. 

La  situation  est  un  peu  différente  dans  la  lentille 

1 nR3 
n-1 

d  =  ( - e )  

où  e  est  l'épaisseur  du  milieu  de  couplage,  que 
l'on  peut  négliger  en  pratique.  Par  ailleurs,  n  dé- 
signe  ici  l'indice  relatif  de  la  lentille  L2,  nm  désigne 
l'indice  du  milieu  de  couplage  relativement  au 
matériau  de  l'échantillon  examiné. 

Avec  l'approximation  consistant  à  négliger  l'é- 
paisseur  e  du  milieu  de  couplage,  on  obtient: 

10 

1  n - R ,  15 d  s  n-1 

Dans  le  cas  où  la  lentille  L2  est  en  corindon,  et 
où  l'échantillon  est  en  céramique,  on  a  nm  s  n  s  
7,  ce  qui  donne  une  distance  de  focalisation  à  peu  20 
près  égale  à  un  sixième  du  rayon  de  courbure  R3. 
En  conséquence,  pour  une  distance  d'observation 
moyenne  de  5  millimètres,  il  vient  un  rayon  de 
courbure  du  dioptre  de  sortie  L22  de  valeur  R3.  = 
30  millimètres.  25 

Pour  les  raisons  précédemment  indiquées,  il 
convient  que  l'ouverture  du  faisceau  0m  soit  égale 
à  5°  environ,  afin  d'obtenir  dans  le  matériau  une  ré- 
solution  voisine  de  Xm  =  0,1  millimètre  à  100  mé- 
gahertz  dans  la  céramique.  30 

Le  diamètre  du  dioptre  de  sortie  L22  est  alors 
donné  par  la  relation: 

D  =  2.R3  sin  0m  =  5,23  mm 
35 

Un  transducteur  en  niobate  de  lithium  qui  pré- 
senterait  la  forme  de  la  figure  1,  et  qui  devrait 
éclairer  une  pupille  aussi  grande,  présenterait  une 
résistance  de  rayonnement  d'environ  2  ohms.  Par 
l'obtention  d'un  facteur  d'expansion  a  =  5,  l'in-  40 
vention  permet  de  réaliser  ladite  pupille,  tout  en 
conservant  l'adaptation  d'impédance  électrique 
requise  pour  le  transducteur,  à  la  valeur  habituelle 
de  50  ohms. 

Il  vient  maintenant:  •« 

a=D/a  =  Ra/R,  =  5 

où  D  et  a  sont  les  largeurs  de  faisceau  dans  les 
lentilles  L1  et  L2  (figure  3).  so 

Le  rapport  entre  les  rayons  de  courbure  des 
dioptres  L21  et  L1  2  est  donc  égal  à  5. 

Mais  l'optimisation  de  la  géométrie  du  disposi- 
tif  demande  encore  que  l'on  minimise  la  distance 
entre  les  lentilles  L1  et  L2,  afin  de  réduire  dans  55 
toute  la  mesure  du  possible  le  temps  de  parcours 
des  ondes  acoustiques  à  l'intérieur  du  dispositif. 
En  effet,  en  microscopie  acoustique,  comme  en 
toute  autre  application  d'imagerie,  il  faut  conser- 
ver  un  nombre  suffisant  de  points  sur  chaque  li-  60 
gne  de  l'image. 

La  création  d'images  à  l'aide  du  dispositif  selon 
l'invention  peut  se  faire  de  la  manière  décrite  dans 
la  Demande  de  Brevet  français  n°  84  01  597  déjà 
citée.  Son  contenu  descriptif  est  à  cet  égard  inté-  65 
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tille  équivalent,  afin  de  conserver  aussi  une  tache 
focale  dont  les  dimensions  sont  proches  de  la 
longueur  d'onde  dans  le  matériau,  pour  minimiser 
les  aberrations.  Il  a  été  observé  que  cette  condi- 
tion  peut  être  remplie  en  utilisant  comme  milieu 
de  couplage  MC1  du  mercure  ou  encore  du  gal- 
lium.  Le  mercure  est  particulièrement  intéressant, 
en  ce  qu'il  constitue  un  liquide  dont  la  vitesse  de 
propagation  est  pratiquement  égale  à  celle  de 
l'eau,  alors  que  son  impédance  acoustique  est 
élevée.  Il  en  résulte  une  diminution  considérable 
des  pertes  à  la  transmission  dans  chaque  interface 
entre  le  milieu  de  couplage  et  la  lentille. 

Par  exemple,  si  on  utilise  des  lentilles  en  corin- 
don  couplées  avec  de  l'eau,  les  pertes  à  chaque 
franchissement  de  dioptre  sont  de  9  dB  environ. 
Avec  du  mercure,  elles  se  réduisent  à  moins  de  1 
dB.  (Si  l'on  passe  à  des  lentilles  en  silice,  ces  per- 
tes  seraient  respectivement  de  4,5  dB  et  0,2  dB). 
La  meilleure  transmission  qui  résulte  de  ce  choix 
du  milieu  de  couplage  s'accompagne  également 
d'une  diminution  importante  de  l'amplitude  des 
échos  multiples  dans  la  sonde. 

Enfin,  le  mercure  présente  également  l'avantage 
d'atténuer  très  peu  les  ondes  acoustiques,  ce  qui 
autorise  de  grandes  variations  du  paramètre  _  
sans  qu'il  s'ensuive  une  modification  notable  des 
pertes  dans  la  sonde.  En  particulier,  pour  la  varia- 
tion  précitée  de  +3  à  -6  mm,  les  pertes  dans  la 
sonde  ne  varieraient  que  de  4,5  dB  environ. 

Il  est  donc  important  d'utiliser  comme  milieu  de 
couplage  MC1  entre  la  lentille  L1  et  la  lentille  L2 
un  milieu  liquide,  de  faible  vitesse  de  propagation, 
de  grande  impédance  acoustique,  et  présentant 
une  faible  atténuation  aux  ondes  acoustiques.  Il  a 
été  observé  que  le  mercure  et  éventuellement  le 
gallium  satisfont  ces  conditions. 

Exemple  de  réalisation  particulier 
Les  dioptres  L21  et  L22  sont  sphériques  ou 

cylindriques,  et  de  centre  situé  sur  l'axe  de  la 
sonde  Z.  Alors  que  le  centrage  du  dioptre  L22 
n'est  pas  excessivement  critique,  il  est  apparu  que 
toute  imprécision  sur  la  position  du  centre  de 
courbure  du  dioptre  L21  entraîne  des  pertes  très 
importantes.  En  effet,  travaillant  à  1  00  mégahertz, 
la  lentille  concentre  dans  le  mercure  l'énergie 
acoustique  sur  une  tache  focale  de  moins  de  50 
micromètres,  qu'il  faut  recueillir  à  une  distance  n 
R2/(n-1)  à  l'aide  de  la  lentille  L2  (avec  typique- 
ment  R2  =  5  à  10  mm).  On  prend  par  exemple  R, 
=  1  mm. 

Comme  le  montre  la  figure  5,  la  lentille  L2  pos- 
sédant  un  dioptre  L21  de  rayon  R2  =  10  mm  et  un 
dioptre  L22  de  rayon  R3  =  30  mm  est  placée  dans 
une  partie  de  monture  M22  qui  est  un  tube  cylin- 
drique  d'acier  inoxydable  par  exemple,  de  telle 
manière  que  les  axes  des  dioptres  L22  et  surtout 
L21  soient  confondus  avec  l'axe  Z  de  la  monture. 

A  l'aide  d'une  couche  quart  d'onde  en  verre  dé- 
posée  par  évaporation,  la  lentille  L22  est  adaptée 
mécaniquement  au  milieu  de  couplage  avec  l'é- 
chantillon,  qui  est  de  l'eau.  Cette  couche  quart 
d'onde  réalise  une  fonction  anti-reflet.  Elle  n'est 
pas  nécessaire  avec  du  mercure. 

de  sortie  L2.  En  particulier,  si  celle-ci  est  égale- 
ment  réalisée  en  corindon,  lorsque  l'on  fait  varier 
la  distance  A  entre  les  foyers  des  lentilles  L1  et 
L2,  le  faisceau  acoustique  prend  des  inclinaisons 
importantes  dans  la  lentille  de  sortie  L2  par  rap- 
port  à  l'axe  Z.  L'homme  de  l'art  comprendra  que 
l'angle  entre  le  vecteur  d'onde  1?  et  la  direction  de 
l'énergie  devient  alors  également  important.  Il  en 
résulte  que  la  longueur  focale  image  globale  F  du 
dispositif,  exprimée  dans  le  milieu  de  couplage 
diffère  un  peu  de  celle  que  l'on  peut  prévoir  d'a- 
près  la  relation  suivante: 

10 

15 
1  _ 

R2  +  R3-d(n-1)-n  .  R2 
(n-1).  A 

20 Dans  cette  relation,  A  est  comme  précédem-  20 
ment  la  distance  entre  le  foyer  du  dioptre  L12  de 
la  lentille  L1,  et  celui  du  dioptre  L21  de  la  lentille 
L2;  d  est  l'épaisseur  de  la  lentille  de  sortie,  R2  est 
le  rayon  de  courbure  du  dioptre  L21,  R3  est  le 
rayon  de  courbure  du  dioptre  L22,  et  n  est  l'indice  25 
de  réfraction  (supposé  le  même)  associé  aux 
dioptres  L1  2,  L21  et  L22. 

La  figure  4  illustre  les  mêmes  lentilles  L1  et  L2 
dans  une  position  relative  différente,  où  le  foyer 
F1  du  dioptre  L1  2  est  écarté  du  foyer  F2  du  diop-  30 
tre  L21.  Il  en  résulte  la  courbure  précitée  de  la 
propagation  des  ondes  dans  le  matériau  de  la  len- 
tille  L2,  et  le  fait  que  la  focalisation  dans  l'échan- 
tillon  EC  s'effectue  plus  près  de  l'interface  entre 
cet  échantillon  EC  et  le  milieu  de  couplage  MC2  35 
qui  le  relie  à  la  lentille  L2.  Le  trait  tireté  épais  M 
schématise  provisoirement  la  monture  qui  va  relier 
les  lentilles  L1  et  L2  pour  permettre  leur  déplace- 
ment  relatif,  comme  on  le  verra  ci-après. 

La  figure  9  illustre  la  relation  entre  la  distance  40 
de  focalisation  f,  comptée  à  partir  du  sommet  du 
dioptre  L22  de  la  lentille  L2  et  l'écartement  A  en- 
tre  les  foyers  F1  et  F2,  cet  écartement  étant  positif 
lorsque  F2  est  à  la  droite  de  F1  .  La  figure  10  fait 
de  même  pour  une  lentille  L2  en  silice,  étant  ob-  45 
serve  que  l'on  a  fixé  dans  les  deux  cas  les  rayons 
de  courbure  de  L21  et  L22  respectivement  à  R2  = 
10  mm  et  R3  =  30  mm.  Il  apparaît  que,  dans  les 
deux  cas,  on  dispose  d'une  zone  assez  large  dans 
laquelle  la  variation  de  la  distance  focale  f  en  50 
fonction  de  A  est  sensiblement  linéaire.  Si  l'on 
examine  plus  particulièrement  la  figure  9,  il  appa- 
raît  qu'une  lentille  L2  d'épaisseur  5  mm  permet 
d'obtenir  la  variation  de  focale  voulue.  En  particu- 
lier,  pour  une  variation  de  A  qui  va  de  +3  à  55 
-6  mm,  la  distance  focale  équivalente  de  la  len- 
tille  dans  l'eau  varie  de  0  (focalisation  sur  le  diop- 
tre  de  sortie  L22)  à  7  cm.  Il  correspond  à  cela  une 
variation  de  la  distance  de  focalisation  dans  un 
échantillon  céramique  qui  va  pratiquement  de  la  60 
surface  de  l'échantillon  jusqu'à  1  0  mm  en  profon- 
deur,  ce  qui  résoud  le  problème  posé. 

Pour  une  utilisation  satisfaisante  du  dispositif,  il 
est  nécessaire  de  minimiser  les  pertes  à  l'intérieur 
de  la  sonde,  tout  en  conservant  l'indice  de  la  len-  65 
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Le  dioptre  L21  est  recouvert  d'une  couche  de 
quelques  centaines  de  nanomètres  d'un  alliage 
chrome-or,  qui  facilite  le  mouillage  du  mercure 
sur  sa  surface  par  formation  d'un  amalgame.  On 
fait  de  même  pour  la  face  intérieure  de  la  monture  5 
M22,  ainsi  que  de  la  monture  M21  (figure  6)  qui 
coopère  avec  elle,  et  le  dioptre  intérieur  L1  2  de  la 
lentille  L1. 

La  lentille  L1  ,  pour  sa  part,  peut  être  du  type  des 
lentilles  classiques  utilisées  en  microscopie  '° 
acoustique.  Un  barreau  de  corindon  est  muni  à 
l'une  de  ses  extrémités  d'un  transducteur  piézo- 
électrique,  par  exemple  en  niobate  de  lithium, 
muni  d'armatures  convenables,  et  propre  à  en- 
gendrer  une  onde  plane  longitudinale  à  l'intérieur  15 
du  barreau.  A  l'autre  extrémité,  on  usine  un  diop- 
tre  L1  2  qui  est  poli,  et  rigoureusement  centré  sur 
l'axe  du  barreau  de  corindon.  Le  dioptre  12  est 
également  bien  centré  sur  sa  monture  M21  ,  qui  se 
déplace  autour  de  la  monture  M22  dans  le  mode  20 
de  réalisation  de  la  figure  6. 

On  peut  bien  entendu  concevoir  un  mode  de 
réalisation  inverse,  comme  illustré  sur  la  figure  7, 
dans  lequel  la  monture  M32  associée  à  la  lentille 
L2  est  extérieure  et  sert  à  guider  la  monture  M31  25 
associée  à  la  lentille  L1  . 

En  pratique,  on  usine  d'abord  le  dioptre  L1  2,  de 
façon  qu'il  soit  centré  sur  l'axe  du  cylindre  de  co- 
rindon  L1  .  On  évapore  l'électrode  sur  la  face  L1  1 
du  barreau  de  corindon.  On  place  le  transducteur  30 
sur  cette  électrode.  On  évapore  alors  une  contre- 
électrode  sur  le  transducteur  T,  en  prenant  soin 
que  cette  contre-électrode  soit  bien  centrée  sur 
l'axe  du  cylindre  de  corindon.  Le  barreau  de  co- 
rindon  est  ensuite  placé  dans  la  monture  M  21  ou  35 
M31  de  façon  que  l'axe  de  celle-ci  soit  confondu 
avec  celui  de  la  monture  coopérante  M22  ou  M32 
suivant  le  cas. 

Une  variante  de  réalisation  consiste  à  usiner  la 
lentille  L1  une  fois  montée  dans  sa  monture  M31  ,  A0 
et  à  faire  de  même  pour  l'évaporation  de  la  contre- 
électrode. 

Les  expérimentations  menées  ont  montré  qu'il 
n'est  pas  souhaitable  d'utiliser  une  lentille  L1  de 
grande  ouverture,  car  son  faible  rayon  de  cour-  45 
bure  rend  alors  difficile  et  dans  certains  cas  aléa- 
toire  l'établissement  du  contact  acoustique  avec 
l'autre  lentille  L2.  De  plus,  compte  tenu  du  gran- 
dissement  du  faisceau  acoustique,  il  n'est  pas  né- 
cessaire  en  fait  de  travailler  à  grande  ouverture:  50 
avec  les  valeurs  numériques  précitées,  une  ouver- 
ture  de  20°  sur  le  dioptre  L21  (ou  la  lentille  L1  ) 
donne  une  ouverture  utile  0m  du  faisceau  de  sortie 
(dans  le  milieu  de  couplage)  qui  varie  de  3,5°  à  9° 
pour  une  distance  de  focalisation  allant  de  12  à  5S 
70  mm. 

Les  figures  8,  8A  et  8B  illustrent  un  mode  de 
réalisation  détaillé  du  dispositif  de  l'invention, 
dans  lequel  on  prévoit  une  fuite  contrôlée  du  mi- 
lieu  de  couplage,  celui-ci  étant  typiquement  le  60 
mercure.  Le  montage  est  semblable  à  celui  de  la 
figure  7.  Le  barreau  L1  de  corindon  est  monté  sur 
la  monture  M41,  dont  un  filetage  externe  410 
coopère  avec  un  filetage  interne  420  d'une  partie 
élargie  425  de  la  monture  M42  de  la  lentille  bi-  65 

concave  L2.  Une  fuite  existe  entre  les  montures 
M41  et  M42,  par  un  ou  plusieurs  méplats  41  5  de 
la  monture  M41  .  Cette  fente  aboutit  dans  le  réser- 
voir  400  ménagée  entre  425  et  M41.  On  évite 
ainsi  la  quasi-totalité  des  problèmes  rencontrés 
avec  le  mercure,  compte  tenu  du  volume  variable 
qui  va  exister  entre  les  lentilles  L1  et  L2.  En  parti- 
culier,  la  présence  de  bulles  d'air,  ou  l'introduc- 
tion  de  vibrations  serait  très  dommageable,  no- 
tamment  pour  les  applications  d'imagerie. 

L'alésage  417  reçoit  un  corps  d'adaptation  du 
transducteur  T,  maintenu  par  une  vis  transverse 
41  8  (figure  8B).  L'alésage  terminal  41  9,  plus  im- 
portant,  sert  à  loger  l'électronique  d'adaptation 
du  transducteur. 

Des  mesures  ont  été  réalisées  pour  déterminer 
les  variations  de  la  distance  focale.  Pour  un 
échantillon  d'épaisseur  connue  e,  on  a  relevé 
l'amplitude  de  l'écho  réfléchi  sur  sa  face  arrière 
(qui  serait  situé  à  droite  sur  les  figures  3  et  4)  en 
fonction  de  l'écart  A  par  rapport  à  la  position  afo- 
cale  des  deux  lentilles,  tout  en  maintenant  cons- 
tante  la  distance  entre  la  sonde  et  l'échantillon.  La 
position  du  maximum  d'amplitude  de  l'écho  sur  la 
partie  arrière  de  l'échantillon  permet  de  déduire  la 
distance  focale  équivalente  F  de  la  lentille.  Les  ré- 
sultats  illustrés  sur  la  figure  1  1  pour  le  corindon 
montrent  la  possibilité  de  focaliser  un  faisceau 
acoustique  dans  des  échantillons  céramiques  d'é- 
paisseur  comprise  entre  10  et  1  mm,  avec  le  type 
de  lentille  décrit.  Cette  figure  1  1  correspond  aux 
conditions  suivantes: 

-  Rayons  de  courbure:  Rn  =  1  mm,  R2  = 
10  mm,  R3  =  30mm. 

-  Ouvertures  (dans  le  milieu  de  couplage,  qui 
est  du  mercure)  0,  =  20°,  02  =  20°,  03  =  7°. 

-  Lentilles  L|  et  L2  en  corindon,  l'épaisseur  de 
L2  étant  4,5  mm. 

Les  amplitudes  A  (en  millivolts)  sont  illustrées 
en  fonction  de  A,  pour  des  épaisseurs  d'échantil- 
lon  e  =  1  0,5  mm,  5,2  mm,  3,1  mm  et  0,7  mm. 

Revendications 
1.  Dispositif  à  lentilles  acoustiques,  du  type 

dans  lequel  deux  lentilles  acoustiques  (L1,  L2) 
sont  logées  coaxialement  dans  une  monture  (M), 
laquelle  contient  également  un  milieu  de  cou- 
plage  acoustique  (MC1)  entre  les  faces  internes 
(L1  2,  L21  )  des  lentilles,  tandis  que  la  face  externe 
(L1  1  )  de  la  première  lentille  est  destinée  à  être 
couplée  acoustiquement  à  un  transducteur  (T),  et 
que  la  face  externe  (L22)  de  la  seconde  lentille  est 
destinée  à  être  couplée  acoustiquement  (MC2)  à 
un  échantillon  (EC)  que  l'on  souhaite  examiner, 
caractérisé  en  ce  que  la  première  lentille  (L1) 
constituée  d'un  dioptre  concave  (L11)  creusé  à 
l'extrémité  d'un  barreau  (L1)  dont  l'autre  extré- 
mité  est  munie  du  transducteur  acoustique  (T), 
focalise  le  rayonnement  de  ce  transducteur;  en  ce 
que  la  seconde  lentille  (L2)  est  composée  d'un 
dioptre  concave  interne  (L21  )  dont  le  foyer  objet 
(F2)  est  voisin  du  foyer  image  du  dioptre  concave 
(L12)  de  la  première  lentille,  et  d'un  dioptre  con- 
cave  externe  (L22)  propre  à  être  couplé  acousti- 
quement  à  l'objet,  et  en  ce  que  la  monture  (M)  est 

8 
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agencée  (M21,  M22;  M31,  M32;  M41,  M42) 
pour  permettre  un  déplacement  axial  relatif  des 
deux  lentilles  (L1,  L2),  continûment  réglable  sur 
une  plage  prédéterminée,  ce  qui  définit  une  sonde 
acoustique  à  focale  et  grandissement  variables.  5 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  lentilles  (L1,  L2)  sont  faites  en 
un  matériau,  de  préférence  monocristallin,  avec 
lequel  le  milieu  de  couplage  définit  un  fort  indice 
relatif.  10 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'une  au  moins  des  lentilles  (L1  ,  L2) 
est  en  corindon. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  et 
3,  caractérisé  en  ce  que  l'une  au  moins  des  lentil-  15 
les  (L1,  L2)  est  en  silice. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à 
4,  caractérisé  en  ce  que  l'une  au  moins  des  lentil- 
les  (L1  ,  L2)  est  en  céramique  frittée. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  20 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  transducteur  (T)  est  ex- 
cité  en  impulsions  pour  délivrer  une  onde  acousti- 
que  de  fréquence  comprise  entre  quelques  dizai- 
nes  de  Mégahertz  et  un  Gigahertz  environ. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  ?$ 
6,  caractérisé  en  ce  que  ladite  plage  prédétermi- 
née  de  réglage  comprend  la  position  confocale 
des  deux  dioptres  internes  (L1  2,  L21  ). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
7,  caractérisé  en  ce  que  les  dioptres  concaves  30 
(L12,  L21,  L22)  sont  des  dioptres  sphériques  ou 

-  cylindriques. 
9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 

8,  caractérisé  en  ce  que  le  transducteur  (T),  qui 
est  en  particulier  un  transducteur  au  Niobate  de  35 
Lithium,  a  une  surface  active  telle  qu'il  possède 
une  résistance  de  radiation  d'environ  50  ohms,  et 
en  ce  que  les  caractéristiques  des  lentilles  (L1, 
L2)  sont  choisies  pour  obtenir  l'ouverture  de  fais- 
ceau  désirée  en  respectant  cette  résistance  de  ra-  40 
diation. 

1  0.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
9,  caractérisé  en  ce  que  le  milieu  de  couplage 
(MC1)  prévu  entre  les  deux  lentilles  est  le  Mer- 
cure  ou  le  Gallium  liquide.  45 

1  1  .  Dispositif  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  prévu,  entre  les  deux  parties 
(M41,  M42)  en  mouvement  relatif  de  la  monture, 
une  fuite  contrôlée  vers  un  réservoir  (M40)  du 
milieu  de  couplage.  50 

1  2.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  0 
et  11,  dans  lequel  le  milieu  de  couplage  est  le 
mercure,  caractérisé  en  ce  que  les  dioptres  inter- 
nes  (L12,  L21)  ainsi  que  de  préférence  les  faces 
internes  de  la  monture  (M),  sont  revêtues  d'une  55 
couche  d'or  avec  sous-couche  d'accrochage. 

1  3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
1  2,  caractérisé  en  ce  que  la  combinaison  des  deux 
lentilles  (L1,  L2)  procure  un  agrandissement  du 
faisceau  acoustique.  60 

1  4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
1  2,  caractérisé  en  ce  que  la  combinaison  des  deux 
lentilles  (L1,  L2)  procure  une  réduction  du  fais- 
ceau  acoustique. 

1  5.  Application  du  dispositif  selon  l'une  des  re-  B5 

vendications  précédentes  pour  l'examen,  en  vo- 
lume,  d'échantillons  céramiques  ou  métalliques. 

Pa ten tansprùche  
1.  Vorrichtung  mit  akustischen  Linsen,  bei  der 

zwei  akustische  Linsen  (L1,  L2)  koaxial  in  einer 
Fassung  (M)  angeordnet  sind,  die  auch  ein  Mittel 
(MC1)  zur  akustischen  Kopplung  zwischen  den 
inneren  Flachen  (L12,  L21)  der  Linsen  aufweist, 
wogegen  die  aussere  Flache  (L11)  der  ersten 
Linse  zur  akustischen  Kopplung  an  einen  Wandler 
(T),  und  die  aussere  Flache  (L22)  der  zweiten 
Linse  zur  akustischen  Kopplung  (MC2)  an  eine 
zu  prùfende  Probe  (EC)  bestimmt  ist,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  erste  Linse  (L1  )  aus  ei- 
nem  konkaven  Diopter  (L12)  besteht,  das  am 
Ende  einer  Stange  (L1  )  ausgehôhlt  ist,  deren  an- 
deres  Ende  mit  dem  akustischen  Wandler  (T)  ver- 
sehen  ist  und  das  die  Strahlung  dièses  Wandlers 
fokussiert,  dass  die  zweite  Linse  (L2)  zusammen- 
gesetzt  ist  aus  einem  inneren  konkaven  Diopter 
(L21),  dessen  Objektfokus  (F2)  dem  Bildfokus 
des  konkaven  Diopters  (L1  2)  der  ersten  Linse  be- 
nachbart  ist,  und  aus  einem  ausseren  konkaven 
Diopter  (L22),  das  akustisch  an  das  Objekt  kop- 
pelbar  ist,  und  dass  die  Fassung  (M)  zur  Durch- 
fùhrung  einer  axialen  Verschiebung  (M21,  M22; 
M31  ,  M32;  M41  ,  M42)  relativ  zu  den  beiden  Lin- 
sen  (L1,  L2)  eingerichtet  ist,  die  ununterbrochen 
in  einem  vorgegebenen  Bereich  regelbar  ist,  wo- 
durch  eine  akustische  Sonde  bestimmt  ist,  deren 
Brennpunkt  und  Verstarkung  veranderbar  ist. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Linsen  (L1  ,  L2)  aus  einem 
vorzugsweise  monokristallinen  Material  beste- 
hen,  mit  dem  das  Mittel  zur  akustischen  Kopplung 
einen  hohen  relativen  Kennwertdefiniert. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  mindestens  eine  der  Linsen 
(L1  ,  L2)  aus  Korund  besteht. 

4.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  2 
oder  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  mindestens 
eine  der  Linsen  (L1,  L2)  aus  Siliciumdioxid 
besteht. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  mindestens  eine 
der  Linsen  (L1  ,  L2)  aus  Sinterkeramik  besteht. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspriiche  1  bis 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Wandler  (T) 
durch  Impulse  angeregt  ist,  durch  die  eine  Schall- 
welle  einer  Frequenz  im  Bereich  zwischen  etwa 
zehn  Mégahertz  und  einem  Gigahertz  ausgesen- 
detwird. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  vorherbe- 
stimmbare  Regelbereich  jene  Stellung  umfasst,  in 
der  die  Brennpunkte  der  beiden  inneren  Diopter 
(L1  2,  L21  )  zusammenfallen. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  konkaven 
Diopter  (L12,  L21,  L22)  spharische  oder  zylindri- 
sche  Diopter  sind. 

9.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Wandler  (T), 
insbesondere  ein  Wandler  aus  Lithiumniobat, 
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range,  thereby  defining  an  acoustic  sensor  with 
variable  focal  length  and  magnification. 

2.  Device  according  to  daim  1  ,  characterised  in 
that  the  lenses  (L1,  L2)  are  manufactured  from  a 
material  which  is  preferably  monocrystalline, 
wherewith  the  coupling  médium  defines  a  strong 
relative  index. 

3.  Device  according  to  daim  2,  characterised  in 
that  at  least  one  of  the  lenses  (L1,  L2)  is  made  of 
corundum. 

4.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  2 
and  3,  characterised  in  that  at  least  one  of  the 
lenses  (L1,  L2)  ismadeof  silica. 

5.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  2 
to  4,  characterised  in  that  at  least  one  of  the  lenses 
(L1  ,  L2)  is  made  of  sintered  ceramics. 

6.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  1 
to  5,  characterised  in  that  the  transducer  (T)  is  ex- 
cited  into  puises  in  order  to  émit  an  acoustic  wave 
whose  frequency  is  comprised  between  several 
tens  of  mégahertz  and  approximately  one  gi- 
gahertz. 

7.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  1 
to  6,  characterised  in  that  the  aforesaid  predeter- 
mined  adjustment  range  comprises  the  confocal 
position  of  the  two  internai  dioptres  (L12,  L21  ). 

8.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  1 
to  7,  characterised  in  that  the  concave  dioptres 
(L12,  L21,  L22)  are  spherical  or  cylindrical 
dioptres. 

9.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  1 
to  8,  characterised  in  that  the  transducer  (T), 
which  is  in  particular  a  niobate  of  lithium  trans- 
ducer,  has  an  active  surface  such  that  it  possesses 
a  radiation  résistance  of  approximately  50  ohms, 
and  in  that  the  characteristics  of  the  lenses  (L1, 
L2)  are  selected  so  as  to  obtain  the  desired  beam 
opening  whilst  respecting  this  radiation  résis- 
tance. 

1  0.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  1 
to  9,  characterised  in  that  the  coupling  médium 
(MC1)  provided  between  the  two  lenses  is  mer- 
cury,  or  liquid  gallium. 

1  1  .  Device  according  to  daim  1  0,  characterised 
in  that  there  is  provided  between  the  two  parts 
(M41  ,  M42),  in  relative  movement  of  the  mount- 
ing,  a  controlled  leakage  towards  a  réservoir 
(M40)  of  the  coupling  médium. 

12.  Device  according  to  anyone  of  the  daims 
1  0  and  1  1  ,  wherein  the  coupling  médium  is  mer- 
cury,  characterised  in  that  the  internai  dioptres 
(L12,  L21),  as  well  as  preferably  the  internai  faces 
of  the  mounting  (M),  are  coated  with  a  layer  of 
gold,  with  an  undercoat  for  bonding  purposes. 

1  3.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  1 
to  1  2,  characterised  in  that  the  combination  of  the 
two  lenses  (L1,  L2)  procures  a  magnification  of 
the  acoustic  beam. 

1  4.  Device  according  to  any  one  of  the  daims  1 
to  1  2,  characterised  in  that  the  combination  of  the 
two  lenses  (L1,  L2)  procures  a  réduction  of  the 
acoustic  beam. 

15.  Application  of  the  device  according  to  any 
one  of  the  preceding  daims,  for  the  examination, 
by  volume,  of  ceramic  or  metallic  spécimens. 

eine  aktive  Oberflache  mit  einem  Strahlungswi- 
derstand  im  Bereich  von  50  Ohm  besitzt  und  dass 
die  Charakteristiken  der  Linsen  (L1,  L2)  so  ge- 
wahlt  sind,  dass  die  gewùnschte  Ôffnung  bzw. 
Weite  des  Bùndels  in  Bezug  auf  diesen  Strah-  5 
lungswiderstand  erreicht  wird. 

10.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1 
bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  zwi- 
schen  den  beiden  Linsen  vorgesehene  Mittel 
(MC1)  zur  Kopplung  Quecksilber  oder  flùssiges  10 
Gallium  ist. 

11.  Vorrichtung  nach  Anspruch  10,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  zwischen  den  beiden  relativ 
zueinander  bewegbaren  Teilen  (M41,  (M42)  der 
Fassung  ein  gegen  ein  Réservoir  (400)  fiir  das  15 
Mittel  zur  Kopplung  kontrollierter  Leckspalt  vor- 
gesehen  ist. 

1  2.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  0 
und  1  1  ,  bei  der  das  Mittel  zur  Kopplung  Quecksil- 
ber  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  inneren  20 
Diopter  (l_1  2,  L21  )  sowie  vorzugsweise  die  inne- 
ren  Flachen  der  Fassung  (M)  mit  einer  Gold- 
schicht  mit  einer  unteren  Haftschicht  ùberzogen 
sind. 

13.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  2S 
bis  1  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Kombi- 
nation  der  beiden  Linsen  (L1,  L2)  eine  Vergrôsse- 
rung  des  akustischen  Strahlenbùndels  bewerk- 
stelligt. 

14.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  30 
bis  12,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Kombi- 
nation  der  beiden  Linsen  (L1,  L2)  eine  Verkleine- 
rung  des  akustischen  Strahlenbùndels  bewerk- 
stelligt. 

15.  Anwendung  einer  Vorrichtung  nach  einem  3S 
der  vorstehenden  Ansprùche  zur  Prùfung  von  ke- 
ramischen  odermetallischen  Proben. 

Claims 
1.  Device  with  acoustic  lenses,  of  the  type  *o 

wherein  two  acoustîc  lenses  (L1,  L2)  are  arrang- 
ed  coaxially  in  a  mounting  (M)  which  also  con- 
tains  an  acoustic  coupling  médium  (MC1)  be- 
tween  the  internai  faces  (L1  2,  L21  )  of  the  lenses, 
whereas  the  external  face  (L1  1  )  of  the  first  lens  is  45 
intended  to  be  acoustically  coupled  to  a  trans- 
ducer  (T),  and  the  external  face  (L22)  of  the  sec- 
ond  lens  is  intended  to  be  acoustically  coupled 
(MC2)  to  a  spécimen  (EC)  which  one  wishes  to 
examine,  characterised  in  that  the  first  lens  (L1  ),  so 
which  is  constituted  by  a  concave  dioptre 
(L1  1  )**  hollowed  out  on  the  end  of  a  bar  (L1) 
whose  other  end  is  provided  with  the  acoustic 
transducer  (T),  focuses  the  radiation  of  this  trans- 
ducer,  in  that  the  second  lens  (L2)  is  composed  55 
of  an  internai  concave  dioptre  (L21)  whose  first 
focal  point  (F2)  is  adjacent  to  the  second  focal 
point  of  the  concave  dioptre  (L12)  of  the  first 
lens,  and  of  an  external  concave  dioptre  (L22) 
appropriate  for  being  acoustically  coupled  to  the  bo 
object,  and  in  that  the  mounting  (M)  is  con- 
structed  (M21,  M22;  M31,  M32;  M41,  M42)  in 
such  a  manner  as  to  enable  a  relative  axial  dis- 
placement  of  the  two  lenses  (L1,  L2)  which  is 
continuously  adjustable  on  a  predetermined  65 
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